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Réglement

du Diplôme d’Etudes Spécialisées (DES)
de Dermatologie et Vénéréologie (durée 4 ans)
1. CADRE LEGISLATIF

Arrêtés du 22 septembre 2004 fixant la liste et la réglementation des DES et DESC de Médecine.

2. MAQUETTE DE VALIDATION DU DES

Formation pratique 

· Quatre semestres dans des services agréés pour le DES de Dermatologie et Vénéréologie, dont 3 au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-universitaires ou conventionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services ou départements différents.

· Quatre semestres libres dont au moins 3 doivent être accomplis dans des services agréés pour d’autres DES que le DES de Dermatologie et Vénéréologie ou pour des diplômes d’études spécialisés complémentaires.

Validation du livret de l’interne (livret en annexe 1) colligeant :

· Le module de Dermatologie instrumentale

      - Cours théoriques obligatoires

      - Listes de gestes techniques

· La participation effective de l’interne à l’enseignement interactif du DES

· Les travaux scientifiques effectués pour tendre à atteindre 12 points sur la grille de cotation des travaux scientifiques (grille page 3 du livret de l’interne).

La validation sera acceptée si l’interne a produit au moins un travail original écrit et signé en premier dans une revue à comité de lecture.

Avant de s’inscrire à la validation terminale, il est suggéré de prendre contact avec le coordonnateur (ou un rapporteur désigné) qui s’assurera du caractère complet du dossier. Il est également suggéré de remplir avec le Chef de Service le livret, semestre par semestre.

Validation terminale avec :

· Exposé des titres et travaux scientifiques ou pédagogiques effectués pendant le DES dont la présentation doit être conforme aux instructions (ou présentation du carnet colligeant ces travaux)

· Présentation du mémoire

3. LISTE DES ENSEIGNANTS A L’ECHELON REGIONAL

· Professeur des Unviersités-Praticiens Hospitaliers :

Professeur Jean-Paul Denoeux, coordonnateur inter-régional

Professeur Catherine Lok,

· Chefs de Clinique des Universités-Assistants des Hôpitaux :

Actuellement

Docteur Caroline Desfossez-Tribout

Docteur Elodie Dascotte-Barbeau

· Praticiens Hospitaliers participant à l’enseignement :

Docteur Valérie Viseux

Docteur Guillaume Chaby (Faisant Fonction)

4. LISTE DES AUTRES ENSEIGNANTS (PU-PH) POUR L’INTER-REGION NORD-OUEST
CHU CAEN

Professeur Dominique Leroy

CHU LILLE

Professeur Emmanuel Delaporte

Professeur Frédéric Piette

Professeur Pierre Thomas

CHU ROUEN

Professeur Pascal Joly

Professeur Philippe Lauret

Professeur Philippe Musette

5. LISTE DES ENSEIGNANTS A L’ECHELON NATIONAL

Voir Annexe 2

6. LISTE DES ENSEIGNEMENTS THEORIQUES ET PRATIQUES VALIDES A L’ECHELON NATIONAL (détaillés en annexe avec les modalités de réalisation)

A. Dermatoses inflammatoires et dysimmunitaires

B. Dermatologie et médecine interne

C. Dermato-allergologie

D. Réactions cutanées aux médicaments

E. Dermatoses infectieuses, MST 

F. Tumeurs cutanées, cancérologie

G. Pathologies liées à la lumière, photothérapie, troubles de la pigmentation

H. Dermatologie pédiatrique

I. Phanère, muqueuses

J. Pathologie vasculaire-phlébologie

K. Anatomopathologie

L. Dermatologie instrumentale avec liste des gestes techniques

M. Traitements dermatologiques, Dermatologie esthétique et cosmétologie

N. Bibliographie

O. Vie professionnelle

7. LISTE DES ENSEIGNEMENTS SPECIFIQUES DESTINES AUX INTERNES DE L’INTERREGION NORD OUEST
Internes d’AMIENS

· Séances de confrontations anatomo-cliniques : une par mois

· Participation aux réunions de confrontations pluridisciplinaires des tumeurs : une par mois

· Séances de pharmacovigilance sur les toxidermies : une tous les 3 mois

· Discussion de dossiers et enseignements théoriques par les internes ou les seniors (CCA, PH, PU-
PH) : toutes les semaines

· Séances de bibliographie : toutes les 2 semaines

Internes de l’inter-région

· Enseignement théorique et pratique organisé tous les 6 mois parallèlement  aux séances 
semestrielles de validation du DES de Dermatologie et Vénéréologie


(liste des enseignements réalisés en annexe 3)

8. COURS SPECIALISES ANNUELS (nationaux) ouverts aux internes

Cours de Photothérapie, 

Cours d’Angio-Dermatologie, 

Cours de Dermatologie pédiatrique, 

Cours de Chirurgie dermatologique 

Cours Européen de Dermatologie depuis 2004

Cours de biologie de la peau

Cours d’histopathologie cutanée

9. Diplômes Universitaires (DU) ou Diplômes Inter-Universitaires (DIU)

· DU

Cancérologie cutanée

Médicaments et peau

Maladies sexuellement transmissibles

Psycho-dermatologie

Dermatologie tropicale et infectieuse

Psychologie et dermato-vénéréologie pathologie des surfaces

Formation des investigateurs en recherche clinique

Dermatologie-Vénéréologie de la muqueuse buccale

Plaies et cicatrisation

Dermato-gériatrie

· DIU

Dermatologie chirurgicale

Manifestations dermatologiques des maladies de système

Dermatologie psychosomatique

Pathologie de la muqueuse buccale

Photobiologie cutanée

Dermatologie esthétique lasers dermatologique et cosmétologie

Pratiques allergologiques

10. DIPLOMES D’ETUDES SPECIALISEES COMPLEMENTAIRES  (DESC).

Les trois principaux DESC pouvant intéresser les internes en cours de DES de Dermatologie-Vénéréoloige sont

· le DESC d’Allergologie et d’Immunologie clinique

· le DESC de Dermatopathologie. Tous les Services de Dermatologie sont validants pour le DES de Dermatopathologie

· le DESC de Cancérologie

Certains services de Dermatologie de CHU sont validants pour d’autres DESC : Médecine Vasculaire, Pharmacologie Clinique, Maladies Infectieuses

NB : on pourrra aussi consulter le site WWW.cedef.org
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